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Introduction et avertissement

Les exportateurs font face à une très forte concurrence sur le marché mondial. Il importe que les 
conditions et modalités des contrats commerciaux qu’ils concluent reflètent clairement ce qui a 
été convenu entre les deux parties. Un contrat mal rédigé augmente le risque de malentendu et 
de litige commercial, ce qui peut entraîner des retards de paiement, des retards dans l’exécution du 
contrat, un litige au sujet de la garantie ou un appel d’un instrument de cautionnement bancaire 
(lettre de crédit bancaire, cautionnement d’assurance, par exemple) qui pourrait devoir être émis.  
Il est important que les exportateurs comprennent bien les éléments structurels des clauses qui constituent 
le contrat commercial et les risques qu’elles comportent.

Le présent guide examine les principales conditions et les principaux risques que l’exportateur devrait 
avoir à l’esprit en négociant un contrat commercial.

Le présent guide de référence s’adresse aux clients d’EDC à titre d’information seulement. Ce n’est  
pas un guide juridique et il ne doit pas être considéré comme tel. Les clients d’EDC sont invités à  
faire preuve de diligence raisonnable et à faire appel à leurs propres conseillers juridiques au moment  
de la rédaction de contrats. Le contenu du présent guide ne peut être reproduit, copié, modifié, vendu,  
distribué ou exploité sous quelque forme que ce soit, en tout ou en partie, à des fins commerciales,  
sans le consentement écrit préalable d’EDC. EDC ne déclare nine confirme l’exactitude, l’opportunité 
ou l’intégralité des renseignements fournis dans ce guide et ne peut d’aucune manière être tenue  
responsable des pertes ou des dommages attribuables aux inexactitudes, aux erreurs ou aux omissions 
qui pourraient s’y trouver.
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Principes de base d’un contrat commercial

Les modalités d’un contrat commercial doivent être claires et non ambiguës. 

Un contrat mal rédigé augmente le risque de malentendu et de litige commercial, ce qui peut 
entraîner un refus de paiement ou un appel d’un instrument de cautionnement bancaire 
(lettre de crédit, lettre de garantie ou cautionnement d’assurance).

Les principes généraux suivants devraient être appliqués dans la rédaction d’un contrat 
commercial.
• En général, un contrat doit être établi par écrit, daté et signé par les deux parties. Il peut  

y avoir d’autres formalités telles que la présence de témoins, la notarisation, etc. requises 
par les lois d’un État en particulier pour créer un contrat obligatoire. On encourage les 
exportateurs à demander des conseils juridiques afin de s’assurer qu’ils ont pris toutes les 
mesures nécessaires pour que leurs contrats aient force obligatoire. 

• Il importe de veiller à ce que les références aux annexes, aux appendices et aux autres 
pièces jointes soient faites de façon appropriée dans tout le document contractuel.

• Tout changement apporté au contrat original doit être convenu par écrit sous forme 
d’une modification de contrat officielle dûment signée.

• Si un financement extérieur est requis, il est important de veiller à ce que le contrat 
stipule que les dispositions nécessaires doivent être prises avant que le contrat n’entre  
en vigueur et ne devienne exécutoire.

Clauses représentatives 

Les clauses suivantes se retrouvent habituellement dans les contrats d’exportation.

A) Parties et objet du contrat

Le contrat commercial doit identifier clairement toutes les parties au contrat et leur dénomination 
sociale (et non pas leur nom commercial) doit être utilisée à la ligne de signature ainsi que 
partout ailleurs dans le contrat.

Le contrat commercial doit indiquer clairement l’obligation, pour l’acheteur, d’acheter (et de 
payer) les biens ou les services mentionnés et pour le vendeur (l’exportateur), de vendre (et 
de livrer) ces biens ou services. Cette disposition établit les dispositions sous-jacentes pour le 
reste du contrat et comprend habituellement une description détaillée des biens ou services 
visés dans le contexte d’une transaction d’achat et de vente ou d’un projet particulier. Plus 
précisément, l’énoncé d’obligations doit indiquer clairement la mesure dans laquelle la portée 
des obligations de chaque partie est limitée ou étendue (c.-à-d. conception, approvisionnement, 
installation, mise en service, garantie, formation, services). 
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B) Prix contractuel

Le contrat doit indiquer clairement les détails du paiement total négociés entre l’acheteur  
et le vendeur (exportateur). Les considérations suivantes peuvent être prises en compte dans 
l’élaboration de cette clause.
• Le prix du contrat est-il clairement indiqué?
• Le prix est-il fixe ou ajustable?
• Y a-t-il une ventilation des divers éléments du travail visé par le contrat? Par exemple, y a-t-il 

des montants précis pour la conception, les biens, la formation, etc.?
• Devises et base du prix. Utilisera-t-on une seule devise ou plusieurs devises?

C) Modalités de paiement

Les considérations suivantes peuvent être prises en compte dans l’élaboration de cette clause.
• Le contrat indique-t-il clairement comment et quand le ou les paiements seront effectués?
• Quelle est la période de crédit? 30 jours après la réception des documents? Immédiatement?
• Y a-t-il des paiements partiels à effectuer à diverses étapes du projet (p. ex. conception 

finale, livraison partielle, et réception définitive)? Les dates auxquelles les paiements sont 
dus sont-elles claires?

• Y a-t-il des conditions dans le contrat qui « suspendent » l’obligation de paiement?
• Des documents particuliers sont-ils nécessaires pour déclencher une obligation de paiement? 
• Faut-il une approbation/acceptation de l’acheteur pour déclencher l’obligation de paiement? 

(Y a-t-il une date présumée comme étant la date d’approbation/acceptation?)
• Quels sont les mécanismes de paiement? Lettre de crédit irrévocable (ILC), compte ouvert, 

financement extérieur (EDC ou d’autres sources de financement)? 
• Les modalités de paiement sont-elles liées à des cautionnements d’exécution (ILC ou 

cautionnement d’assurance)? Si un acompte, un paiement anticipé ou un paiement d’étape 
doit être versé à l’exportateur, le contrat peut exiger la remise d’une garantie de restitution 
d’acompte ou d’une garantie ou d’un cautionnement de bonne fin par l’exportateur à 
l’acheteur comme condition de paiement. Si le contrat prévoit une retenue de garantie,  
il peut prévoir l’émission d’une garantie/cautionnement de retenue par la banque ou 
l’assurance au nom de l’exportateur. Dans la plupart des cas, le paiement ne doit être versé 
qu’au moment de l’émission du cautionnement d’exécution pertinent par l’exportateur. 

• Le contrat prévoit-il des paiements de retenue? Le cas échéant, la plupart des retenues 
sont payables après l’acceptation définitive par l’acheteur. Si l’acheteur ne devait jamais 
accepter, le résultat final serait qu’il pourrait ne pas y avoir d’obligation de paiement pour 
cette portion du prix du contrat. Sans date présumée comme étant la date d’approbation 
ou date d’échéance, l’exportateur pourrait n’avoir aucun recours judiciaire contre 
l’acheteur aux termes du contrat.
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D) Calendrier de livraison et conditions de livraison

Le contrat doit inclure des conditions claires de livraison. Les considérations suivantes peuvent 
être prises en compte dans l’élaboration de cette clause.
• Les conditions de livraison sont-elles conformes aux Incoterms1? (p. ex. : en usine, FOB, CIF) 
• Si les Incoterms ne sont pas mentionnés, les obligations de chaque partie à l’égard des coûts 

liés au transport, au transfert de titre et aux risques de perte/de dommage sont-elles claires?
• Qui est responsable des coûts d’expédition?
• À quel moment se fait le transfert de titre? Lorsque certaines mesures sont prises ou 

lorsque certaines choses se produisent? Si le transfert de titre se fait avant que l’exportateur 
ne soit payé, l’exportateur pourrait ne pas avoir le droit de reprendre les biens pour les 
récupérer ou les revendre.

• Qui a la responsabilité de payer les dommages ou la perte de biens en cours d’expédition?
• Y a-t-il des limites particulières de livraison? (p. ex. : un dégagement officiel d’obligation 

fourni par l’acheteur)
• L’exportateur peut-il réalistement respecter le calendrier de livraison? Le calendrier de 

livraison est-il, comme le précise le contrat, compatible avec les capacités de l’exportateur 
et l’échéancier de travail de la société?

• Le calendrier de livraison correspond-il aux obligations de paiement de l’acheteur ou 
bien le calendrier de livraison et de paiement mettent-ils l’exportateur dans une position 
de liquidités négatives pendant toute la durée du contrat? Ce qui importe pour l’exportateur 
c’est que le moment de la livraison et le nombre d’expéditions lui permettent d’avoir les 
liquidités prévues pour le projet. 

E) Pénalités et dommages-intérêts extrajudiciaires

La clause sur les pénalités et dommages-intérêts extrajudiciaires indique les éventuelles obligations 
financières de l’exportateur et, dans certains cas, de l’acheteur en cas de non-observation, 
par l’exportateur, de certaines obligations liées à l’exécution du contrat. À cet égard, 
l’exportateur peut, s’il le souhaite :
• réviser le libellé de garantie/cautionnement pour s’assurer que le cautionnement 

d’exécution n’est pas utilisé comme mécanisme de paiement des pénalités contractuelles  
ou des dommages-intérêts extrajudiciaires;

• voir comment une demande de l’acheteur exigeant le paiement d’une pénalité ou de 
dommages-intérêts extrajudiciaires pourrait affecter les obligations de celui-ci de payer  
les montants dus prévus au contrat ainsi que les capacités et les obligations d’exécution  
du contrat de l’exportateur.

Les considérations suivantes devraient être prises en compte dans l’élaboration de cette clause.
• Les pénalités pour livraison en retard sont-elles raisonnables relativement à la valeur des 

biens et aux dommages que l’acheteur pourrait subir à la suite du retard?
• Les pénalités sont normalement calculées en pourcentage du prix contractuel ou de la 

valeur des biens/services livrés en retard pour une période précise. D’après son expéri-
ence, EDC estime que le montant total des pénalités ne devrait pas dépasser 100 % du 
prix contractuel. 

1 Les INCOTERMS sont l’abréviation de l’expression anglaise « International Commercial Terms ». Il s’agit de termes commerciaux qui ont été élaborés par la Chambre de commerce 
internationale pour établir des conventions relativement aux obligations et aux responsabilités de l’acheteur et du vendeur pendant la durée du contrat en ce qui concerne les coûts 
(dépenses) liés au transport, au contrôle du transfert de propriété et à la responsabilité en cas de perte ou de dommage.
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• Les pénalités peuvent-elles être déduites des montants dus à l’exportateur et prévus au contrat?
• Bien que les circonstances puissent varier d’un contrat à l’autre, EDC a constaté que, si 

l’exportateur doit produire une lettre de garantie bancaire ou un cautionnement d’assurance 
à l’appui de ses obligations d’exécution de contrat, il est utile que le contrat précise 
clairement si le paiement de pénalités sera pris ou non sur les instruments de cautionnement. 
L’exportateur doit savoir que, si l’acheteur peut en fait faire appel de la lettre de garantie 
ou du cautionnement pour obtenir le paiement des pénalités ou des dommages-intérêts 
extrajudiciaires, il pourra utiliser ces instruments comme mécanisme de paiement pour 
couvrir les pénalités et les dommages-intérêts extrajudiciaires détaillés dans le contrat. 
EDC est d’avis que ce n’est pas là l’intention normale des lettres de garantie bancaires  
ou des cautionnements d’assurance. 

F) Clause de force majeure

La clause de force majeure détermine ou énumère généralement des événements que les 
parties conviennent de considérer comme étant la cause de retards excusables ou justifiés dans 
l’exécution des obligations de l’acheteur ou du vendeur ou comme excusant la non-exécution 
de ces obligations. 

Les considérations suivantes peuvent être prises en compte dans l’élaboration de cette clause.
• La clause précise-t-elle les événements qui constitueront une force majeure?
• Quelle est l’incidence d’une force majeure sur l’exécution du contrat?
• Une situation de force majeure suspendra-t-elle l’exécution du contrat par l’une des 

parties (et pendant combien de temps) ou excusera-t-elle la non-exécution du contrat  
par cette partie?

• Une force majeure entraîne-t-elle une prolongation automatique du temps d’exécution? 
Quelles sont les mesures requises pour régler le retard « excusable »?

• Quelles sont les solutions possibles pour l’acheteur et l’exportateur en cas de force majeure? 
(résiliation, retards, modification de la portée…)

L’expérience d’EDC montre qu’en cas de force majeure, les solutions offertes aux parties 
contractuelles doivent être équilibrées et raisonnables. Aucune des deux parties ne devrait 
profiter d’une telle situation.

G) Arbitrage ou procédure judiciaire pour règlement de litiges

La clause de règlement de litiges dans un contrat expose en détail les procédures convenues 
pour le règlement des litiges contractuels. Lorsque qu’un différend peut être réglé par une 
tierce partie indépendante, le processus d’arbitrage, qui est habituellement soumis au droit 
international, est souvent préférable au recours judiciaire dans le pays de l’acheteur.

Les considérations suivantes peuvent être prises en compte dans l’élaboration de cette clause.
• Quel est le processus de règlement des litiges ou des problèmes surgissant dans le cadre 

du contrat?
• Le contrat indique-t-il la loi régissant le contrat et le lieu de règlement des litiges?
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• Si le contrat inclut une disposition d’arbitrage, les règles, le lieu et la langue de l’arbitrage 
sont-ils précisés? La sentence arbitrale peut-elle faire l’objet d’un appel devant les tribunaux? 
Qui paie les coûts de l’arbitrage?

• Le contrat prévoit-il un certain temps pour permettre aux parties de chercher une solution 
à l’amiable avant d’entreprendre une procédure judiciaire ou de recourir à un arbitrage?

H) Entrée en vigueur du contrat

La clause d’entrée en vigueur établit les paramètres d’exécution du contrat. Il y a parfois une 
distinction entre la date à laquelle le contrat est signé et la date d’entrée en vigueur du contrat. 
L’entrée en vigueur du contrat met normalement « l’horloge en marche » pour toutes les 
modalités du contrat : livraison, paiement, émission des instruments de cautionnement, etc. 
L’entrée en vigueur du contrat a une incidence sur l’échéancier du contrat et les obligations  
de l’exportateur. Il peut y avoir des événements extérieurs aux modalités du contrat qui 
reportent l’entrée en vigueur du contrat à une date ultérieure à celle de sa signature par  
les parties (p. ex : l’entrée en vigueur du contrat peut dépendre de la mise en place et en 
œuvre d’un financement extérieur).

Les considérations suivantes peuvent être prises en compte dans l’élaboration de cette clause.
• Le contrat entrera-t-il en vigueur lorsque certains événements se produiront ou dès qu’il 

sera signé par les parties ou encore lorsque ces deux conditions seront réunies?
• Si le contrat doit entrer en vigueur à la réalisation de certains événements, la date ultime 

d’entrée en vigueur est-elle claire? Si tous les événements ne se produisent pas avant une 
certaine date, est-il possible de mettre fin au contrat? Y a-t-il une date qui est considérée comme 
la date d’entrée en vigueur si les événements ne se produisent pas dans un certain délai?

• Les conditions d’entrée en vigueur du contrat sont-elles acceptables?
• L’exportateur doit-il commencer à travailler avant l’entrée en vigueur du contrat?

I) Annulation, suspension, résiliation et règlement des comptes

Les considérations suivantes peuvent être prises en compte dans l’élaboration de cette clause.
• Les dispositions pertinentes de résiliation du contrat sont-elles énoncées clairement?
• Quelle partie a le droit de résilier le contrat?
• Dans quelles conditions le droit de résiliation peut-il être exercé?
• En cas de résiliation, quelle partie doit quelque chose à l’autre?

La clause de résiliation peut également comporter un processus de règlement des différends. 
Les obligations de paiement et d’exécution à la résiliation du contrat doivent également être 
indiquées pour chaque partie.

Il est surtout important que, dans le cadre d’un contrat de services, l’exportateur puisse résilier 
le contrat, ou du moins le suspendre, au cas où l’acheteur refuserait de verser les paiements 
requis. Sinon, l’exportateur pourrait se trouver dans une situation où il serait obligé par contrat 
de continuer à fournir ses services sans paiement. 
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J) Émission d’instruments de cautionnement

Le contrat peut exiger que l’exportateur présente un « cautionnement » sous forme de lettre 
de garantie bancaire, de lettre de crédit ou de cautionnement d’assurance pour garantir ses 
obligations contractuelles. Cette clause doit indiquer clairement les obligations financières 
couvertes par ces instruments en ce qui concerne la prestation de l’exportateur. 

Les considérations suivantes devraient être prises en compte dans l’élaboration de cette clause.
• Quand le cautionnement est-il émis? Quelle en est la raison? Le cautionnement est-il émis 

à diverses étapes? 
• Période de validité – Qu’est-ce qui provoque l’expiration du cautionnement? 

L’exportateur doit s’assurer qu’il y a une date d’expiration précise pour le cautionnement.
• Y a-t-il des mécanismes permettant d’augmenter ou de diminuer le montant du cautionnement?
• Le contrat comprend-il un libellé type pour le cautionnement?
• S’il est sous la forme d’une lettre de crédit bancaire ou d’une lettre de garantie, le cautionne-

ment est-il conforme aux Règles et usances uniformes (RUU) relatives aux crédits documen-
taires de la Chambre de commerce internationale (CCI)? S’il est sous la forme d’un 
cautionnement d’assurance, le cautionnement est-il conforme à une forme reconnue de 
cautionnement d’assurance standard (p. ex : American Institute of Architects (AIA))?

Il importe que l’instrument de cautionnement corresponde aux exigences contractuelles et 
les reflète. Les dates de commencement et de fin doivent correspondre aux dates précisées 
dans les clauses du contrat, indiquant l’émission et l’expiration des instruments.

K) Droit applicable et langue

Une clause de droit applicable dans un contrat exprime le choix, par les parties, du système 
juridique selon lequel les dispositions du contrat doivent être interprétées. En cas de différend 
entre les parties relativement à l’interprétation du contrat, le droit applicable précisé sera 
utilisé dans l’interprétation des dispositions pertinentes. En l’absence d’une clause de droit 
applicable, les parties ne savent pas quelles lois pourront être invoquées dans l’interprétation 
ou l’application du contrat. Les exportateurs doivent consulter un conseiller juridique approprié 
pour déterminer comment l’absence d’une clause de droit applicable peut avoir une incidence 
sur l’interprétation et la mise en vigueur du contrat dans la juridiction pertinente.

Souvent, à moins d’indication contraire, la langue applicable est normalement celle dans 
laquelle le contrat a été rédigé. Si le contrat a été rédigé dans une langue autre que la langue 
officielle de l’exportateur (c.-à-d. anglais ou français au Canada), celui-ci doit veiller à obtenir 
une traduction adéquate du contrat pour en comprendre les modalités. Si une traduction est 
nécessaire, il convient d’obtenir un avis juridique pour déterminer la version (l’original ou la 
traduction) qui aura force obligatoire en cas de litige. Il peut y avoir d’autres conditions officielles 
requises pour valider la traduction du contrat, telles que la notarisation, qui sont propres à 
chaque pays et qui devraient être discutées à l’avance avec un conseiller juridique. 
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L) Documents requis et événements

Le contrat doit préciser les procédures et les documents requis pour chaque événement du 
contrat : entrée en vigueur, paiement, livraison, installation, essais, mise en service, exécution 
et acceptation.

Par exemple :
• Quels documents faut-il pour la livraison? (Le contrat doit indiquer les procédures à appliquer 

pour chaque événement, p. ex. paiement, emballage, livraison.)
• Quels documents techniques sont requis? (Il peut être approprié de les énumérer dans 

une annexe du contrat.)

Ces dispositions permettront à l’exportateur de déterminer les risques liés aux documents 
qu’il peut devoir assumer. En ce qui concerne le paiement, il se peut que l’approbation de 
l’acheteur soit requise. Pour les lettres de garantie bancaires ou les cautionnements d’assurance, 
d’autres documents peuvent être requis au moment de l’émission de ces instruments pour 
qu’ils puissent entrer en vigueur ou pour déclencher leur expiration.

M) Clause sur le boycottage

La politique du gouvernement du Canada sur le boycottage économique international ( affichée 
dans le site d’ Affaires étrangères et Commerce international Canada www.international.gc.ca/
sanctions/boycott-boycottage.aspx?lang=fra ) prévoit le refus d’aide ou d’appui gouvernemental 
à l’égard de transactions pour lesquelles les parties ont convenu d’accepter des dispositions 
de boycottage en violation de cette politique. Par conséquent, pour être admissible à l’appui 
d’EDC, l’exportateur doit s’assurer que le contrat ne contient pas de dispositions de boycottage.

Plus précisément, l’exportateur doit s’assurer qu’aucune clause de boycottage n’exige qu’une 
entreprise ou une personne canadienne.
a) commette, à l’égard d’une entreprise ou d’une personne canadienne, des actes discriminatoires 

fondés sur la race, l’origine nationale ou ethnique, ou la religion;
b) refuse de contracter des ventes ou des achats avec quelque entreprise ou personne canadienne 

que ce soit;
c) refuse de vendre ou d’acheter des biens et services à un autre pays, étant entendu toutefois 

qu’un acheteur peut stipuler que les biens et les services d’origine non canadienne qui 
sont fournis par le Canada doivent provenir d’un pays en particulier; 

d) limite ses investissements commerciaux ou autres activités économiques dans quelque pays 
que ce soit;

e)  produise un document (parfois appelé « certificat d’origine négatif ») dont les modalités 
confirment que certains biens ou services ne proviennent pas d’entreprises ou d’endroits 
donnés;

f) produise une constatation de fait précisant qu’elle ne fait pas affaire avec un pays donné, 
à moins qu’il ne soit clair qu’il n’y a aucune intention de limiter le droit de la personne 
ou de l’entreprise canadienne de traiter avec ce pays. 

www.international.gc.ca/sanctions/boycott-boycottage.aspx?lang=fra
www.international.gc.ca/sanctions/boycott-boycottage.aspx?lang=fra
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Conclusion

Le présent guide vise à informer les exportateurs et à les aider à structurer de solides contrats 
commerciaux d’exportation. En étant informé de la structuration adéquate d’un contrat et 
de l’élaboration appropriée des clauses pertinentes exposées dans le présent guide, l’exportateur 
comprendra mieux ses droits et ses obligations et ceux de l’acheteur ainsi que les risques 
contractuels inhérents aux transactions d’exportation.



Le présent document est une compilation de renseignements accessibles au public. Il ne vise aucunement à donner des conseils précis et ne devrait pas être consulté dans cette optique, car son but est simplement d’offrir 
un tour d’horizon. Il serait donc malavisé d’agir ou de prendre une décision sans avoir fait une recherche approfondie indépendante et obtenu des conseils d’un professionnel sur le sujet précis traité. Bien qu’Exportation et 
développement Canada (EDC) ait déployé des efforts commercialement raisonnables pour s’assurer de l’exactitude des renseignements contenus dans le présent document, EDC ne garantit d’aucune façon leur exactitude, 
leur actualité ou leur exhaustivité. Le présent document pourrait devenir périmé, en tout ou en partie, à tout moment. Il incombe à l’utilisateur de vérifier les renseignements qu’il contient avant de s’en servir. EDC n’est 
aucunement responsable des pertes ou dommages occasionnés par une inexactitude, une erreur ou une omission dans ce contenu. Le présent document ne vise aucunement à donner des avis juridiques ou fiscaux et ne 
doit pas servir à cette fin. Pour obtenir ce genre de conseils, il est recommandé de consulter un professionnel compétent.

EDC est propriétaire de marques de commerce et de marques officielles. Toute utilisation d’une marque de commerce ou d’une marque officielle d’EDC sans sa permission écrite est strictement interdite. Toutes les autres 
marques de commerce figurant dans ce document appartiennent à leurs propriétaires respectifs. Les renseignements présentés peuvent être modifiés sans préavis. EDC n’assume aucune responsabilité en cas d’inexactitudes 
dans le présent document. © Exportation et développement Canada, 2010. Tous droits réservés. 
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